PropositionS de courriers et rapport
dans le cadre de la procédure d’alerte

Par souci de clarté, ces propositions de textes sont présentées dans le cas d’une société anonyme avec Conseil d’Administration.

Phase 1 :
Information du Président du Conseil d’Administration

Lettre Recommandée AR

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous confirmer les termes de notre entretien du...

Conformément à l'article L234-1 du Code de Commerce, je vous informe des faits dont j'ai eu connaissance dans le cadre de ma mission :

(énoncé des faits, référence et contenu des documents étudiés)

Compte tenu de la situation, je pense que les faits mentionnés ci-dessus sont de nature à compromettre la continuité de l'exploitation de la société (explications complémentaires éventuelles).

Dans ces conditions, je vous remercie de me donner, conformément aux dispositions légales et réglementaires, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et dans le délai de 15 jours à compter de la réception de la présente lettre, votre analyse de la situation et le cas échéant les mesures envisagées.

Je vous rappelle que l'article L234-1 du Code de Commerce fait obligation au commissaire aux comptes en cas de défaut de réponse, ou lorsque celle-ci ne lui permet pas d'être assuré de la continuité de l'exploitation, de vous inviter à faire délibérer le conseil d'administration sur les faits relevés et d'informer sans délai le Président du tribunal de commerce de l'existence d'une procédure d'alerte.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.

Lieu, date et signature

Phase 2 :
Invitation au Président à réunir le Conseil d’Administration

Lettre Recommandée AR

Monsieur le Président,

Conformément aux dispositions prévues par l'article L234-1 du Code de Commerce, je vous ai invité, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en date du..., à me donner des explications sur les faits suivants que j'estime de nature à compromettre la continuité de l'exploitation de votre société, relevés à l'occasion de l'exercice de ma mission :

(rappel des faits)

N'ayant à ce jour reçu aucune réponse à ma demande, j'ai l'honneur, conformément à l'article L234-1 du Code de Commerce, de vous inviter à faire délibérer le conseil d'administration sur les faits relevés.

Variante :

Je vous remercie de votre courrier en date du... et j'ai pris connaissance de l'ensemble de vos explications, et des mesures que vous avez prises pour remédier à cette situation, mais votre réponse ne me semble pas apporter les solutions nécessaires pour assurer la continuité de l'exploitation, notamment sur les points suivants :

(détailler)

Dans ces conditions, je me vois dans l'obligation, conformément à l'article L234-1 du Code de Commerce, de vous inviter à faire délibérer le conseil d'administration sur les faits que j'ai relevés.

Je vous rappelle que la loi prévoit un délai de 8 jours pour la convocation du conseil et un délai de 15 jours à compter de la réception de la présente lettre pour une telle délibération ; un extrait du procès-verbal des délibérations doit m'être envoyé dans les 8 jours qui suivent la réunion du conseil par lettre recommandée avec demande d'avis de réception .

De même, un extrait du procès-verbal des délibérations doit être envoyé dans les 8 jours qui suivent la réunion du conseil par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au président du tribunal de commerce.

En cas de non respect de ce délai ou si, en dépit des décisions prises, la continuité de l'exploitation reste compromise, la loi me fait obligation de vous inviter à réunir l’assemblée générale des actionnaires à laquelle je présenterai un rapport spécial que vous devrez transmettre au comité d'entreprise (aux délégués du personnel).

Conformément aux dispositions légales, j’adresse une copie de la présente à Monsieur le Président du Tribunal de Commerce.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.

Lieu, date et signature

Puis lettre recommandée avec demande d'avis de réception au Président du Tribunal de Commerce adressant copie de la lettre ci-dessus

Phase 3 : 
Invitation au Président du Conseil d’Administration à réunir l’assemblée générale

Lettre Recommandée AR

Monsieur le Président,

Conformément aux dispositions prévues par l'article L234-1 du Code de Commerce, je vous ai invité, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en date du..., à me donner des explications sur les faits de nature à compromettre la continuité de l'exploitation de votre société, relevés à l'occasion de l'exercice de ma mission.

Par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en date du...,  je vous ai invité à faire délibérer le conseil d'administration sur les faits relevés.

Vous n’avez pas convoqué le Conseil d’Administration et conformément aux dispositions de l'article L234-1 du Code de Commerce, je me vois dans l'obligation de vous inviter à réunir l’assemblée générale des actionnaires à laquelle sera présentée le rapport spécial joint à la présente.

Variante :

Nonobstant votre réponse en date du... et le contenu des délibérations du Conseil d’Administration en date du…, la continuité de l'exploitation me semble toujours compromise, notamment pour les raisons suivantes :

(détailler)

Dans ces conditions, je me vois dans l'obligation, conformément à l'article L234-1 du Code de Commerce, de vous inviter à réunir l’assemblée générale des actionnaires à laquelle sera présentée le rapport spécial joint à la présente.

Il vous incombe de communiquer ce rapport spécial au comité d'entreprise (aux délégués du personnel).

Je vous rappelle que la loi prévoit un délai de 8 jours pour la convocation de l’assemblée générale et un délai d’un mois à compter de la réception de la présente lettre pour tenir la réunion.

En cas de non respect de ce délai, la loi me fait obligation de procéder moi-même à la convocation de l’assemblée générale des actionnaires.

Si, en dépit des décisions prises au terme des délibérations de l’assemblée générale, la continuité de l'exploitation me semble rester compromise, je serai dans l’obligation d’en informer sans délai Monsieur le Président du Tribunal de Commerce.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.

Lieu, date et signature

Phase 4 :
Lettre recommandée avec demande d'avis de réception au Président du Tribunal de Commerce afin de l’informer des démarches effectuées, comportant la copie de tous les documents utiles à l'information du président du tribunal ainsi que l'exposé des raisons qui conduisent à constater l'insuffisance des décisions prises.
Rapport spécial d’alerte joint à la lettre recommandée de la phase 3 

En application de l'article L234-1 du Code de Commerce concernant la procédure d'alerte, j'ai l'honneur de vous présenter mon rapport spécial.
1. Relation des différentes phases de la procédure

Lors de mes interventions du... dans le cadre de ma mission de commissariat aux comptes, j'ai relevé les faits relatés ci-après que j'ai estimés de nature à compromettre la continuité de l'exploitation de votre société.

J'ai demandé des explications sur ces faits à votre président par lettre recommandée avec demande d'avis de réception du...
J’ai adressé copie de ce courrier à Monsieur le Président du Tribunal de Commerce.

N'ayant pas reçu de réponse dans le délai de 15 jours tel que le prévoit l'article 251-1 du décret du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales, j'ai invité votre président à faire délibérer le conseil d'administration par lettre du...

Votre conseil d'administration n'a pas été convoqué dans les délais prévus par le décret.

Variante :

Dans sa réponse du... votre président m'a fait part de son analyse de la situation et m'a indiqué les mesures prises (ou envisagées suivant le cas).

Suivant ma demande du... votre conseil a délibéré sur cette situation le...

2. Faits relevés de nature à compromettre la continuité de l'exploitation
Des raisons pour lesquelles ils sont de nature à compromettre la continuité de l'exploitation,

· éventuellement de l'évolution depuis la date à laquelle ils ont été constatés.

Variante :

· de l'analyse de la situation et éventuellement des mesures envisagées indiquées par le président,

· des raisons pour lesquelles le commissaire aux comptes a invité le président à faire délibérer le conseil d'administration,

· des décisions prises par le conseil d'administration,

. éventuellement de l'évolution depuis la date à laquelle ils ont été constatés.

3. Conclusion

Conséquences prévisibles au regard de la continuité d'exploitation des faits relevés si des décisions ne sont pas prises pour y remédier.

Lieu, date et signature
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